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TARIFS 2018 
 
Inscription pour l’accès à la high-line : 
- 35 € Le pass week-end : donne accès aux deux sites de highline, qui comprend une 
place de camping, un repas pour le samedi soir + un goodies "Marteaux de 
l'Enclume" 
- 22 € Le pass journée : donne accès aux deux sites de highline (Pont Cassé et 
Enclume) + un goodies "Marteaux de l'Enclume" 

 
Date limite d’inscription le 20 mai 2018 
(limité à 80 personnes/jour pour les highlines) 
Nuit supplémentaire au camping Brudy : 5 € n/p 
Repas supplémentaire le samedi soir : 12 € 
 
D’autres hébergements possibles : 
- Mobilhome, caravane : renseignements au 06 87 50 65 18 
- Hôtel, gîte, chambre d’hôte : voir OT du ROZIER au 05 65 62 60 89 
 
http://www.millau-viaduc-tourisme.fr/pratique/vos-offices-de-tourisme/office-de-
tourisme-millau-grands-causses 
 
2 € sont compris dans les prix pour inscription au club organisateur dans un souci 
d’organisation. 
 
Pour les personnes non inscrites qui souhaitent accéder au slack park, ce règlement de 2 € 
se fera sur place le jour même. 
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